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Aucune tolérance face à la diffamation Aucune tolérance face à la diffamation 
et au cyberharcèlementet au cyberharcèlement

À Stains, ville de solidarité et d’entraide, nous assistons depuis plusieurs semaines à des attaques inacceptables visant 
des agents de la fonction publique et, en particulier, mes collaborateurs les plus proches.

S’attaquer à des fonctionnaires engagés au service de l’intérêt général est une honte absolue. Il est toujours plus facile 
de se cacher derrière des comptes anonymes et des faux profils que de débattre à visage découvert. Ces méthodes 
abjectes et indignes ne correspondent ni à l’esprit républicain ni au débat démocratique que nous devons à nos 
concitoyen-nes.

En laissant circuler des contenus diffamatoires, accompagnés de données personnelles telles que l’adresse, la date de 
naissance ou les noms de proches, certains prennent une lourde et grave responsabilité. Ces pratiques dangereuses 
mettent littéralement une cible dans le dos des personnes visées.

Elles ont déjà eu des conséquences très concrètes et dramatiques : ces agissements délétères ont conduit à l’agression 
physique de mon Directeur général des services en février 2025, devant son domicile, sous les yeux de sa famille.

Pour rappel, une enquête est en cours à la suite de cette agression. Contrairement à ce que certains insinuent, elle 
progresse : une personne a été incarcérée et sera prochainement jugée.

Concernant ces nouveaux faits, une plainte a été déposée auprès du Procureur de la République. Le Préfet, le 
Procureur et le Commissaire de police ont été alertés. Cette plainte viendra compléter le dossier en cours relatif 
à l’agression de mon Directeur général des services, ainsi que celui concernant les faits de cyberharcèlement et de 
diffamation.

Je le dis avec gravité : l’intimidation, la calomnie, la méchanceté, la diffamation et le cyberharcèlement n’ont pas leur 
place dans notre ville, ni dans notre République. Ceux qui, par action ou par complaisance, laissent prospérer ces 
pratiques s’exposent à une mise en cause pour complicité et à des poursuites pénales.

Je conçois que l’on puisse être en désaccord mais le débat démocratique suppose la confrontation des idées et des 
projets. En revanche, je ne peux en aucun cas accepter les attaques personnelles, les menaces et l’intimidation comme 
mode d’expression. Ce sont des méthodes lâches, indignes et contraires à nos valeurs.

Les Stanoises et les Stanois ne sont pas dupes. Ils savent distinguer le débat d’idées des attaques personnelles et 
rejettent les manœuvres indignes.

J’en appelle à la responsabilité de chacune et de chacun, à la bienveillance et au respect mutuel. C’est ainsi, et ainsi 
seulement, que nous continuerons à faire vivre les valeurs de solidarité et de fraternité qui font la force et la dignité 
de notre ville et de notre République.

Nous ne céderons ni à la peur ni à la haine. Nous défendrons sans relâche la dignité des agent-es du service public, des 
Stanoises et des Stanois, et les valeurs démocratiques qui fondent notre engagement républicain.
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